
 

 

 

 
 

 MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON 
ORDRE DU JOUR  

Séance ordinaire du 3 février 2025 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

1.1 Moment de réflexion. 
1.2 Période de questions (30 minutes maximum) 
1.3 Informations sur la Municipalité Régionale de Comté (MRC) de Charlevoix-Est.  
1.4 Adoption de l’ordre du jour de la séance. 

 
2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 janvier 2025. 
2.2 Approbation des comptes. 
2.3        Refinancement des règlements #18 et #239 au 3 février 2025. 
 
 

3. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
3.1       Adoption du règlement N° 303, relatifs aux fausses alarmes. 

3.2      Résolutions pour la MRC de Charlevoix-Est : 
3.2.1 Modification de l’entente d’entraide automatique et mutuelle pour tous les services de 

sécurité incendie. 
  3.2.2 Modification de l’entente intermunicipale pour les services de sauvetage d'urgence en 

milieu isolé (SUMI). 
  

4. TRANSPORT 
4.2 Travaux au pont de Port-au-Persil : facture produite par le MTQ. 
 

5. HYGIÈNE DU MILIEU  
5.1    Création d’un comité de gestion dans le cadre de la démarche du PGA-Eau.  
 

6. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE     
 

7. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT. 
7.1       Adoption du second projet de règlement N° 301, relatif aux « Projets particuliers de construction, 

 de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) ». 
7.2      Adoption du second projet de règlement N° 302, modifiant le règlement N° 195 sur « l’émission 

 des permis et certificats ».    
7.3       Appel d’offres pour réfection de la toiture de l’hôtel de ville. 
7.4       Demande de dérogation mineure « 25-01 ».  
7.5       Appui à Tourisme Charlevoix pour demande d’aide financière au PABA. 
7.6 Présentation d’un projet à « Prix inspiration 2025 » de la fédération des Villages-relais du 

Québec. 
 
  

8. SPORTS, LOISIRS ET CULTURE  
      
 

9. SOLLICITATIONS  
9.1      
    a) Centre d’action bénévole de Charlevoix « popotte roulante »                  1 750 $    
   
   

10.  VARIA 
10.1  a)  

  b)  
  c)  

10.2 Correspondance. 
10.3 Commentaires des élus. 
10.4 Période de questions (30 minutes maximum) 
 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
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